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(54) Pompe a moteur electrique, immergee dans le fluide a pomper

(57) Circuits de circulation auxiliaire du fluide dans
la pompe pour l’équilibrage axial et le refroidissement de
certaines parties de la pompe.

La pompe comporte une zone centrifuge (28) avec
un système d’équilibrage axial (60) fluidique et le circuit

d’alimentation de ce système d’équilibrage est indépen-
dant du ou chaque circuit de refroidissement fluidique
(90, 50, 48, 52, 86) de certains éléments de la pompe
tels que le moteur (16) et/ou un roulement (38).
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Description

[0001] L’invention se rapporte à une pompe à moteur
électrique totalement immergée, y compris le moteur,
dans le fluide à pomper. Une telle pompe est par exemple
utilisée pour le pompage d’un liquide froid tel que du gaz
naturel liquéfié où ledit liquide est utilisé en tant que fluide
de refroidissement de certains éléments de la pompe,
notamment le moteur électrique, ainsi que pour l’équili-
brage dynamique axial des parties rotatives. L’invention
concerne plus particulièrement un nouvel agencement
des circuits de circulation auxiliaire du fluide, permettant
de réaliser ces fonctions.
[0002] On connaît un type de pompe dans lequel l’éta-
ge d’aspiration, situé en partie basse d’un boîtier, est
surmonté par un moteur électrique d’entraînement, logé
dans le même boîtier. Ce dernier est conçu pour être
plongé dans le fluide à pomper. Par exemple, une pompe
de ce genre peut être utilisée pour le pompage du gaz
naturel liquéfié contenu dans une cuve. La pompe est
immergée dans le gaz liquéfié, de préférence globale-
ment verticalement jusqu’au fond de la cuve. Une telle
pompe est par exemple décrite dans le brevet US n° 3
652 186. L’arbre commun du moteur électrique et de
l’étage d’aspiration est supporté par des roulements.
[0003] L’étage d’aspiration est suivi d’une roue centri-
fuge liée à l’arbre et la structure de celle-ci est mise à
profit pour former un système d’équilibrage axial défini
par un circuit de circulation fluidique, du fluide à pomper
lui-même, agencé entre la roue centrifuge et le boîtier.
En fonctionnement, ce système d’équilibrage soulage les
roulements mécaniques. Une faible partie du fluide pom-
pé est donc prélevée pour alimenter ce système d’équi-
librage.
[0004] Il est aussi connu de prélever du fluide pompé
pour refroidir certains éléments de la pompe, notamment
le moteur électrique et au moins un roulement mécani-
que, particulièrement le roulement principal, situé près
du système d’équilibrage fluidique.
[0005] Bien que la pompe puisse fonctionner dans tou-
te position, elle est plus particulièrement conçue pour
être positionnée verticalement, avec l’étage d’aspiration
en bas. C’est pourquoi dans la suite de la description, on
utilisera les termes "inférieur" ou "supérieur", par exem-
ple pour définir la position d’un élément par rapport à un
autre.
[0006] L’invention propose d’optimiser les circulations
auxiliaires internes de fluide dans la pompe pour amé-
liorer les performances du système d’équilibrage et cel-
les des flux de refroidissement.
[0007] A cet effet, l’invention concerne principalement
une pompe à moteur électrique immergée dans le fluide
à pomper, comprenant un boîtier destiné à être plongé
dans ledit fluide et abritant, d’une part, au moins une roue
centrifuge et, d’autre part, un moteur électrique coaxial
surmontant ladite roue centrifuge et comportant un stator
solidaire dudit boîtier et un rotor solidaire d’un arbre cou-
plé à ladite roue centrifuge, un premier roulement monté

entre ledit arbre et ledit boîtier étant installé entre ladite
roue centrifuge et ledit moteur, et un système d’équili-
brage axial étant défini par un circuit de circulation de
fluide agencé entre ladite roue centrifuge et ledit boîtier,
caractérisée en ce qu’elle comporte en outre au moins
un circuit de refroidissement fluidique, notamment pour
ledit moteur et/ou ledit premier roulement, et en ce que
ledit circuit d’alimentation dudit système d’équilibrage
axial est indépendant du ou de chaque circuit de refroi-
dissement.
[0008] Dans ces conditions, la pression disponible
pour chaque fonction (équilibrage dynamique et refroi-
dissement) est maximum et la température est minimum.
Ces deux conditions réunies se sont révélées importan-
tes pour un bon fonctionnement du système d’équilibrage
axial et des circuits de refroidissement. L’invention per-
met aussi d’éliminer les risques de vaporisation interne
(cavitation) du fluide circulant dans les circuits auxiliaires
définis ci-dessus.
[0009] De plus, les différents circuits auxiliaires de cir-
culation de fluide sont faciles à implanter dans la pompe.
[0010] Avantageusement, le circuit de refroidissement
fluidique du moteur électrique traverse l’entrefer de ce
dernier.
[0011] Selon un mode de réalisation, le moteur est ins-
tallé dans une chemise intérieure du boîtier, définissant
dans celle-ci une chambre inférieure (entre ledit premier
roulement et le moteur) et une chambre supérieure au-
dessus du moteur. Le circuit de refroidissement du mo-
teur comporte des orifices d’entrée pratiqués dans la pa-
roi de la chemise intérieure et établissant une communi-
cation entre un conduit d’évacuation en aval de ladite
roue centrifuge et la chambre inférieure. Au moins un
conduit de décharge communiquant avec la chambre su-
périeure est prévu pour réintroduire le fluide utilisé pour
le refroidissement dans le réservoir où il est stocké.
[0012] Le système d’équilibrage axial comprend un es-
pace d’écoulement à haute pression défini entre le boîtier
et une face inférieure (avant) de ladite roue centrifuge et
un espace d’écoulement à basse pression défini entre le
boîtier et une face supérieure (arrière) de cette même
roue centrifuge, ledit espace d’écoulement à basse pres-
sion étant limité radialement intérieurement par un pas-
sage annulaire formant restriction d’écoulement variable
axialement. Des canaux de réinjection sont pratiqués
dans ladite roue centrifuge entre un espace annulaire de
décharge et l’entrée de la roue centrifuge (où le fluide se
trouve à une pression plus basse). L’espace annulaire
de décharge est défini autour de l’arbre, radialement in-
térieurement par rapport au dit passage annulaire for-
mant restriction d’écoulement variable.
[0013] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre d’une pompe con-
forme à son principe, donnée uniquement à titre d’exem-
ple et faite en référence au dessin annexé dans lequel :

la figure unique représente une vue en coupe et en
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élévation de la pompe conforme à l’invention.

[0014] La pompe représentée comporte un boîtier 12,
globalement cylindrique, abritant un étage d’aspiration
14 et un moteur électrique 16. Ce dernier comporte un
stator 18 solidaire du boîtier et un rotor 20 muni d’un
arbre d’entraînement 22 dont l’axe coïncide avec celui
de l’étage d’aspiration. L’arbre 22 est mécaniquement
couplé à l’étage d’aspiration 14 qui comporte principale-
ment une unité d’entraînement à vis d’Archimède, ci-
après appelée inducteur 26. L’étage d’aspiration est sur-
monté d’une roue centrifuge 28, connue en soi. Un re-
dresseur 30 dont les aubes fixes 31 sont solidaires du
boîtier est installé coaxialement entre l’inducteur 26 et la
roue centrifuge 28. Dans les conditions normales d’ex-
ploitation la pompe est conçue pour être positionnée au
moins approximativement verticalement et immergée
dans le fluide à pomper avec l’extrémité 34 du boîtier, la
plus proche de l’inducteur, placée en partie basse. L’en-
trée de pompage 35 est définie au voisinage de cette
extrémité inférieure 34. Dans ces conditions, c’est-à-dire
en considérant la pompe dressée verticalement, on trou-
ve successivement dans le boîtier, de bas en haut, l’in-
ducteur 26, le redresseur 30, la roue centrifuge 28 et le
moteur électrique 16 entraînant l’arbre 22. Cet arbre ainsi
que les parties tournantes de la pompe qui lui sont soli-
daires sont supportés par deux roulements à billes,
coaxiaux et espacés de part et d’autre du moteur, un
premier roulement 38, principal, situé entre l’étage d’as-
piration 14 et le moteur 16, plus précisément juste au-
dessus de la roue centrifuge 28, et un second roulement
40, situé au-dessus du moteur. Pour chaque roulement,
la cage intérieure est fixée à l’arbre tandis que la cage
extérieure est montée en coulissement dans un alésage
du boîtier 12 de sorte que l’ensemble des éléments tour-
nants de la pompe peut se déplacer suivant la direction
longitudinale de l’arbre.
[0015] Ledit premier roulement 38 est installé au cen-
tre d’une paroi transversale 44 du boîtier, qui sépare l’éta-
ge d’aspiration du moteur. Le stator du moteur électrique
est solidaire d’une chemise intérieure 46 du boîtier,
coaxiale à l’arbre, en sorte que l’entrefer 48 du moteur,
défini entre l’extérieur du rotor et l’intérieur du stator, éta-
blit une communication entre une chambre inférieure 50
de ladite chemise intérieure (s’étendant entre ledit pre-
mier roulement et l’extrémité inférieure du moteur) et une
chambre supérieure 52 de ladite chemise intérieure,
s’étendant entre le moteur et ledit second roulement. En
fonctionnement, ladite chemise intérieure est remplie par
le fluide à pomper.
[0016] Un conduit annulaire 54 communiquant avec la
sortie 56 de la roue centrifuge 28 s’étend autour de ladite
chemise intérieure 46 et débouche à sa partie supérieure
dans un conduit d’évacuation 58 du fluide pompé.
[0017] Un système d’équilibrage dynamique 60 défini
par un double circuit de circulation de fluide pompé est
agencé entre la roue centrifuge et le boîtier. Ce système
d’équilibrage comprend un espace d’écoulement à haute

pression 62 défini entre le boîtier et une face inférieure
de la roue centrifuge et un espace d’écoulement à basse
pression 64 défini entre le boîtier (plus particulièrement
ladite paroi transversale 44 dans laquelle est monté ledit
premier roulement) et une face supérieure de la roue
centrifuge.
[0018] L’espace d’écoulement à haute pression 62 dé-
fini entre ledit boîtier et ladite face inférieure s’étend an-
nulairement entre la sortie 56 haute pression de la roue
centrifuge et l’entrée 66, basse pression, de cette même
roue. Un premier joint labyrinthe 68 (ou restriction d’écou-
lement annulaire calibrée analogue) est agencé entre
l’extrémité radiale la plus interne de cet espace d’écou-
lement haute pression et ladite entrée basse pression.
L’entrée de cet espace d’écoulement à haute pression
se situe à la sortie même de la roue centrifuge, sans
restriction d’écoulement.
[0019] L’espace d’écoulement à basse pression 64 dé-
fini entre ladite paroi transversale 44 du boîtier et ladite
face supérieure de la roue centrifuge s’étend annulaire-
ment entre un deuxième joint labyrinthe 70 (établissant
une communication calibrée avec la sortie haute pres-
sion de la roue centrifuge) et un passage annulaire 72
formant restriction d’écoulement variable, défini radiale-
ment intérieurement par rapport audit deuxième joint la-
byrinthe 70.
[0020] Ce passage annulaire est créé entre deux ner-
vures annulaires coaxiales et en regard l’une de l’autre,
une nervure 74 faisant saillie de la face supérieure de la
roue centrifuge et une nervure 76 faisant saillie de la face
transversale du boîtier portant ledit premier roulement.
Le passage annulaire constitue une restriction d’écoule-
ment variable du fait que l’arbre, auquel est fixée la roue
centrifuge, est légèrement mobile selon sa direction lon-
gitudinale, comme indiqué précédemment.
[0021] Un espace annulaire de décharge 78 est défini
radialement intérieurement par rapport au passage an-
nulaire 72, c’est-à-dire entre celui-ci et l’arbre. Il commu-
nique avec l’entrée 66, basse pression, de la roue cen-
trifuge par des canaux de réinjection 80 pratiqués dans
cette roue. Ainsi, ledit espace annulaire de décharge se
trouve en permanence pratiquement à la basse pression
qui règne à l’entrée de la roue centrifuge.
[0022] Le fonctionnement du système d’équilibrage
axial est le suivant.
[0023] Au repos, la masse de l’ensemble des éléments
rotatifs liés à l’arbre entraîne l’ouverture du passage an-
nulaire 72 à son maximum.
[0024] En fonctionnement, les positions respectives
des joints labyrinthes 68 et 70 par rapport aux espace
d’écoulement à haute pression 62 et basse pression 64,
respectivement, engendrent une force ascendante sur
la roue centrifuge et par voie de conséquence sur l’en-
semble des éléments rotatifs liés à l’arbre. Cette force
tend à réduire l’ouverture du passage annulaire 72, ce
qui a tendance à augmenter la pression dans l’espace
d’écoulement basse pression 64 et donc à rappeler la
roue centrifuge vers le bas.
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[0025] Un équilibre s’établit ce qui a pour effet de sou-
lager la charge axiale du roulement 38, les deux nervures
annulaires restant distantes l’une de l’autre d’une distan-
ce variable engendrant un effet de régulation.
[0026] Par ailleurs, ledit second roulement 40 main-
tient l’extrémité supérieure de l’arbre. Il est installé dans
une cavité axiale 84 prolongeant vers le haut la chambre
supérieure 52. Au moins un conduit de décharge 86 (fai-
sant retour au réservoir dans lequel plonge la pompe)
communique avec cette cavité donc avec ladite chambre
supérieure 52.
[0027] Le ou chaque conduit de décharge est équipé
d’un élément de calibrage de débit 88.
[0028] Dans l’exemple décrit, ledit second roulement
40 est donc installé entre la chambre supérieure et le ou
chaque conduit de décharge.
[0029] Des orifices d’entrée 90 pratiqués dans la che-
mise 46 abritant le moteur, établissent une communica-
tion entre le conduit annulaire 54 d’évacuation du fluide
pompé, à la sortie 56 de la roue centrifuge, et ladite cham-
bre inférieure. La pression qui règne dans celle-ci est
donc pratiquement égale à la haute pression qui règne
à la sortie de la roue centrifuge.
[0030] Le logement du premier roulement 38 commu-
nique avec l’espace annulaire de décharge 78 via un joint
92 formant restriction d’écoulement annulaire calibré.
[0031] Selon une caractéristique importante de l’in-
vention, des circuits de refroidissement fluidique (utili-
sant une partie du fluide pompé) sont indépendants du
double circuit de circulation de fluide du système d’équi-
librage axial défini ci-dessus.
[0032] En effet, le circuit fluidique d’alimentation du
système d’équilibrage se compose essentiellement de
l’espace d’écoulement à haute pression 62 et de l’espace
d’écoulement à basse pression 64, définis plus haut.
L’espace annulaire de décharge 78 à basse pression
n’intervient pas dans le système d’équilibrage. Par
ailleurs, le circuit de refroidissement du moteur s’établit
entre les orifices d’entrée 90 pratiqués dans la chemise
et la ou les restriction(s) d’écoulement 88 et comporte
donc la chambre inférieure 50, l’entrefer 48 du moteur,
la chambre supérieure 52 (et la cavité axiale 84) le ou
les conduit(s) de décharge 86 et la ou les restriction(s)
d’écoulement 88. Le fluide est réintroduit à l’entrée de la
pompe. Par ailleurs, le circuit de refroidissement du pre-
mier roulement 38 est alimenté par les orifices 90 et com-
prend la chambre inférieure 50, le joint 92, l’espace an-
nulaire de décharge 78 et les canaux de réinjection 80
ramenant le fluide à l’entrée de la roue centrifuge.
[0033] Enfin, le circuit de refroidissement du deuxième
roulement 40 est le même que celui du moteur électrique
16. Le refroidissement du deuxième roulement est moins
crucial que celui du premier roulement et peut donc être
combiné avec celui du moteur électrique.

Revendications

1. Pompe à moteur électrique immergée dans le fluide
à pomper, comprenant un boîtier destiné à être plon-
gé dans ledit fluide et abritant, d’une part, au moins
une roue centrifuge (28) et, d’autre part, un moteur
électrique (16), coaxial, surmontant ladite roue cen-
trifuge et comportant un stator solidaire dudit boîtier
et un rotor solidaire d’un arbre (22) couplé à ladite
roue centrifuge, un premier roulement (38) monté
entre ledit arbre et ledit boîtier étant installé entre
ladite roue centrifuge et ledit moteur, et un système
d’équilibrage axial étant défini par un circuit de cir-
culation de fluide agencé entre ladite roue centrifuge
et ledit boîtier, caractérisée en ce qu’elle comporte
au moins un circuit de refroidissement fluidique (90,
50, 48, 52, 86), notamment pour ledit moteur et/ou
ledit premier roulement, et en ce que ledit circuit
d’alimentation dudit système d’équilibrage axial est
indépendant du ou de chaque circuit de refroidisse-
ment.

2. Pompe selon la revendication 1, caractérisée en
ce que ledit circuit de refroidissement fluidique dudit
moteur traverse l’entrefer (48) dudit moteur.

3. Pompe selon la revendication 2, caractérisée en
ce que ledit moteur (16) est installé dans une che-
mise intérieure définissant dans celle-ci une cham-
bre inférieure (50) entre ledit premier roulement (38)
et le moteur (16) et une chambre supérieure (52) au-
dessus dudit moteur, et en ce que le circuit de re-
froidissement du moteur s’étend entre des orifices
d’entrée (90) établissant une communication entre
un conduit d’évacuation dudit fluide pompé et ladite
chambre inférieure et au moins un conduit de dé-
charge (86) communiquant avec la chambre supé-
rieure.

4. Pompe selon la revendication 3, caractérisée en
ce que le ou chaque conduit de décharge est équipé
d’un élément de calibrage de débit (88).

5. Pompe selon la revendication 3 ou 4, caractérisée
en ce qu’un second roulement (40) est monté entre
ledit arbre et ledit boîtier, dans ladite chambre supé-
rieure.

6. Pompe selon la revendication 5, caractérisée en
ce que ledit second roulement (40) est installé entre
ladite chambre supérieure (52) et le ou chaque con-
duit de décharge (86).

7. Pompe selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que ledit système d’équilibrage
axial (60) comprend un espace d’écoulement à hau-
te pression (62) défini entre ledit boîtier et une face
inférieure de ladite roue centrifuge (28) et un espace
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d’écoulement à basse pression (64) défini entre ledit
boîtier et une face supérieure de ladite roue centri-
fuge, et limité radialement intérieurement par un pas-
sage annulaire (72) formant restriction d’écoulement
variable axialement, des canaux de réinjection (80)
étant pratiqués dans ladite roue centrifuge entre un
espace annulaire de décharge (78) et l’entrée (66)
de ladite roue centrifuge, ledit espace annulaire de
décharge étant défini autour dudit arbre, radialement
intérieurement par rapport audit passage annulaire
(72) formant restriction d’écoulement variable.

8. Pompe selon l’ensemble des revendications 3 et 7,
caractérisée en ce que ledit premier roulement (38)
communique avec ledit espace annulaire de déchar-
ge (78) en sorte que le circuit de refroidissement
dudit premier roulement s’étend entre lesdits orifices
d’entrée (90), et l’entrée de ladite roue centrifuge via
ledit espace annulaire de décharge (78).

9. Pompe selon la revendication 8, caractérisé en ce
qu’un joint (92) formant restriction d’écoulement an-
nulaire calibré est interposé entre le logement dudit
premier roulement (38) et ledit espace annulaire de
décharge.
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